






Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sainte-Feyre 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE / CADexperts – Mars 2023 4 

3.2.3. Un parc social peu représenté ______________________________________________________ 127 
3.2.4. Les dispositifs d’accueil spécifiques __________________________________________________ 128 
3.2.5. Une politique communautaire de longue date en faveur de l’habitat ________________________ 128 
3.2.6. Les perspectives résidentielles ______________________________________________________ 129 

3.3. Synthèse des dynamiques socio-démographiques et habitat __________________________ 130 

 Les dynamiques urbaines ____________________________________________________ 132 

4.1. Le fonctionnement urbain de la commune et ses évolutions __________________________ 132 
4.1.1. Organisation et évolution du développement urbain ____________________________________ 132 
4.1.2. Les typologies bâties______________________________________________________________ 147 
4.1.3. Les entrées de ville _______________________________________________________________ 150 

4.2. Une commune soumise aux dispositions du PLU ____________________________________ 152 

4.3. La dynamique de la construction neuve et l’analyse de la consommation foncière_________ 155 
4.3.1. Une activité de la construction neuve dynamique mais qui tend à ralentir fortement depuis 2011_ 155 
4.3.2. Le bilan de la consommation foncière ________________________________________________ 156 
4.3.3. Analyse du potentiel foncier urbanisable (PFU) _________________________________________ 159 

4.4. Synthèse des dynamiques urbaines ______________________________________________ 162 

 Les dynamiques économiques ________________________________________________ 164 

5.1. Une commune périurbaine dynamique sur le plan commercial ________________________ 164 
5.1.1. Un tissu artisanal, commercial et de services étoffé pour une commune périurbaine ___________ 164 
5.1.2. Une offre foncière importante en périphérie de Guéret __________________________________ 167 
5.1.3. La politique d’accompagnement intercommunal _______________________________________ 170 

5.2. Une activité agricole tournée vers l’élevage bovin allaitant ___________________________ 171 

5.3. Une activité touristique importante en lien avec le parc animalier des monts de Guéret ____ 176 

5.4. Synthèse des dynamiques économiques __________________________________________ 180 

 Les dynamiques en matière d’équipements, de services et de deplacements __________ 182 

6.1. Une commune périurbaine dotée de quelques équipements et services _________________ 182 
6.1.1. Un pôle santé et social spécifique ___________________________________________________ 182 
6.1.2. Une offre de services en faveur de la jeunesse étoffée ___________________________________ 183 
6.1.3. Les autres équipements et services de proximité _______________________________________ 183 

6.2. La couverture numérique du territoire ____________________________________________ 185 

6.3. Transports et déplacements ____________________________________________________ 186 

6.4. Synthèse des dynamiques en matière d’équipements et de services ____________________ 188 

 Les premiers enjeux de développement ________________________________________ 189 
 

2EME PARTIE : JUSTIFICATION DU PROJET DE PLU_____________________________________ 191 

 Justification des choix retenus dans le PADD ____________________________________ 192 

1.1. Les fondements du PADD ______________________________________________________ 192 
1.1.1. Le respect du contexte réglementaire ________________________________________________ 192 
1.1.2. La prise en compte des anciens documents supra-communaux ____________________________ 194 

1.2. Le parti d’aménagement – le scénario de développement retenu ______________________ 195 
1.2.1. Le scénario démographique retenu __________________________________________________ 195 
1.2.2. Les besoins en logements et fonciers _________________________________________________ 196 

1.3. Justification des orientations stratégiques du PADD _________________________________ 200 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sainte-Feyre 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE / CADexperts – Mars 2023 5 

1.3.1. Une ambition partagée : « Privilégier une approche d’aménagement et de développement à l’échelle 
du Grand Guéret » ________________________________________________________________________ 201 
1.3.2. Des objectifs stratégiques pour Sainte-Feyre ___________________________________________ 207 

 justification des mesures reglementaires _______________________________________ 213 

2.1. Justification des choix retenus en matière de règlements graphique et écrit _____________ 213 
2.1.1. Présentation du plan de zonage – les choix retenus _____________________________________ 213 
2.1.2. Bilan du potentiel foncier urbanisable ________________________________________________ 218 
2.1.3. Justification de la délimitation et de la réglementation des zones urbaines ___________________ 223 
2.1.4. Justification de la délimitation et de la réglementation des zones à urbaniser _________________ 240 
2.1.5. Justification de la délimitation et de la réglementation des zones agricoles ___________________ 242 
2.1.6. Justification de la délimitation et de de la réglementation des zones naturelles et forestières ____ 244 
2.1.7. Justification des motifs pour les prescriptions particulières _______________________________ 246 

2.2. Justification des choix retenus pour les OAP _______________________________________ 252 
 

3EME PARTIE : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET DE PLU ___________________ 257 

 Résumé non technique ______________________________________________________ 258 

1.1. La démarche d’évaluation environnementale ______________________________________ 258 

1.2. Présentation du PLU et articulation avec les autres plans, schémas, programmes et documents 
de planification ____________________________________________________________________ 259 

1.2.1. Contexte géographique et institutionnel ______________________________________________ 259 
1.2.2. Contenu du PLU _________________________________________________________________ 260 
1.2.3. Articulation avec les autres plans, schémas, programmes et documents de planification ________ 266 

1.3. Etat initial de l’environnement __________________________________________________ 270 
1.3.1. Milieu physique _________________________________________________________________ 270 
1.3.2. Qualité des milieux, nuisances et pollutions ___________________________________________ 271 
1.3.3. Paysages et patrimoine ___________________________________________________________ 272 
1.3.4. Flore, faune et milieux naturels _____________________________________________________ 272 

1.4. Justification des choix retenus __________________________________________________ 274 

1.5. Analyse des incidences sur l’environnement et mesures d’évitement, réduction, compensation 
  ___________________________________________________________________________ 277 

1.5.1. Zones susceptibles d’être touchées de manière notable __________________________________ 277 
1.5.2. La consommation d’espace ________________________________________________________ 278 
1.5.3. L’eau __________________________________________________________________________ 279 
1.5.4. Les risques naturels et technologiques _______________________________________________ 280 
1.5.5. Les nuisances et les déchets ________________________________________________________ 281 
1.5.6. Les consommations énergétiques, la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre _____ 282 
1.5.7. La qualité paysagère et le patrimoine ________________________________________________ 283 
1.5.8. Les milieux naturels et la biodiversité ________________________________________________ 284 

1.6. Dispositif de suivi _____________________________________________________________ 288 

1.7. Méthodologie ________________________________________________________________ 291 

 Présentation du projet territorial et articulation avec les autres plans, schémas et 
documents de planification ______________________________________________________ 292 

2.1. Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Sainte-Feyre ______________________ 292 
2.1.1. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) __________________________ 292 
2.1.2. Le zonage et les prescriptions particulières ____________________________________________ 295 

2.2. Articulation du PLU de Sainte-Feyre avec les autres plans, schémas, programmes et documents 
de planification ____________________________________________________________________ 301 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sainte-Feyre 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE / CADexperts – Mars 2023 6 

2.2.1. Le SRADDET Nouvelle Aquitaine _____________________________________________________ 302 
2.2.2. Le Schéma Régional des Carrière (SRC) Nouvelle Aquitaine _______________________________ 310 
2.2.3. Le Schéma Directeurs des Aménagements de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne ________ 311 
2.2.4. Le Plan de Gestion des Risques Inondations (PRGI) Loire-Bretagne _________________________ 315 
2.2.5. Le Schéma d’Aménagement de le Gestion des Eaux (SAGE) Creuse _________________________ 316 
2.2.6. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Guéret _____________________________ 317 
2.2.7. Le Programme Local de l’Habitat (PLH) du Grand Guéret _________________________________ 320 
2.2.8. Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) du Grand Guéret ____________________________ 320 

 Justification des choix retenus ________________________________________________ 321 

 Analyse des incidences sur l’environnement ____________________________________ 324 

4.1. Caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en 
œuvre du PLU ______________________________________________________________________ 324 

4.1.1. Zones à urbaniser ________________________________________________________________ 324 
4.1.2. Zones urbanisées ________________________________________________________________ 339 
4.1.3. Analyse des incidences des emplacements réservés _____________________________________ 377 

4.2. Analyse des incidences notables prévisibles du PLU révisé ____________________________ 381 
4.2.1. La consommation d’espace ________________________________________________________ 381 
4.2.2. L’eau __________________________________________________________________________ 385 
4.2.3. Les risques naturels et technologiques _______________________________________________ 388 
4.2.4. Les nuisances et les déchets ________________________________________________________ 390 
4.2.5. Les consommations énergétiques, la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre _____ 393 
4.2.6. La qualité paysagère et du patrimoine ________________________________________________ 396 
4.2.7. Les milieux naturels et la biodiversité ________________________________________________ 399 

 Mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser (ERC) les incidences négatives sur 
l’environnement ______________________________________________________________ 403 

5.1. Mesures relatives à l’eau _______________________________________________________ 403 

5.2. Mesures relatives aux risques naturels et technologiques ____________________________ 404 

5.3. Mesures relatives aux nuisances sonores et aux déchets _____________________________ 404 

5.4. Mesures relatives aux consommations énergétiques, à la qualité de l’air et aux émissions de gaz 
à effet de serre _____________________________________________________________________ 405 

5.5. Mesures relatives au paysage et au patrimoine _____________________________________ 405 

5.6. Mesures relatives au milieu naturel ______________________________________________ 406 

 Dispositif de suivi __________________________________________________________ 412 

 Méthodes utilisées _________________________________________________________ 415 
 

  



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sainte-Feyre 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE / CADexperts – Mars 2023 7 

Avertissement 
 

 

Note d’attention – Contexte générale des études 
 
 

Pour rappel, le Grand Guéret a engagé simultanément l’élaboration/révision de 4 PLU et de 3 Cartes 
communales. Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération a souhaité que l’ensemble des études 
s’intègre dans une dimension intercommunale en privilégiant une approche d’aménagement et de 
développement global et partagé à l’échelle du territoire, respectueux des spécificités communales. Son 
objectif était avant tout de : 

 Engager une réflexion autour d’un projet commun (PADD qui respecte les sensibilités de 
chaque commune). 

 Co-construire des documents d’urbanisme qui soient cohérents entre eux (règlement écrit et 
graphique, OAP notamment) afin de faciliter l’instruction des documents d’urbanisme du 
service ADS du Grand Guéret. 

 

Ainsi, il convient de noter que les diagnostics et les PADD des différents PLU ont été élaborés 
concomitamment en 2018-2019, avant les élections municipales de 2020 et les contraintes sanitaires 
liées à la COVID 19 ; néanmoins les PADD ont été réajustés marginalement et débattus en Conseil 
Communautaire au cours de l’année 2021. 
 

Ces différents éléments expliquent le long délai écoulé entre la rédaction du diagnostic en janvier 2019 
et les projets d’arrêt des PLU. 
 

 
 

Note d’attention – Caducité du SCoT en cours de procédure 
 
Pour rappel, il convient de noter que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint-Feyre a été prescrit le 20 
septembre 2016. Depuis cette date-là, le Grand Guéret a connu un bouleversement majeur en matière 
d’aménagement et d‘urbanisme avec la caducité du SCoT. 
 
Par délibération n°172/20 en date du 19 novembre 2020, le Conseil Communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Guéret a approuvé le retrait de la délibération n°210/18 portant sur 
l’évaluation de la mise en œuvre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et sur son maintien en 
vigueur. Conformément à l’article L.143-28 du Code de l’Urbanisme, ce retrait a entraîné la caducité du 
SCoT du Grand Guéret. 
 
Depuis le 19 novembre 2020, la commune de Sainte-Feyre n’est donc plus couverte par un SCoT, le PLU 

est désormais contraint d’appliquer le principe d’urbanisation limitée en l’absence de SCoT codifié à 

l’article L.142-4 du code de l’urbanisme. Toutefois, aucune demande de dérogation n’est nécessaire dans 

la mesure où le projet de PLU n’ouvre aucune nouvelle zone à l’urbanisation par rapport au PLU en 

vigueur.  

Néanmoins, même si le SCOT a été rendu caduc en cours de procédure de révision du PLU, les deux 

collectivités (Commune et Grand Guéret) ont décidé de maintenir la prise en compte des grands objectifs 

et orientations du SCOT dans la méthode d’élaboration et de justifications des choix opérés dans la 

révision du PLU.  Cette doctrine permet de prendre en compte l’ensemble des politiques sectorielles mises 

en œuvre par l’Agglomération et ses communes. 
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Préambule 
 
Depuis le 27 mars 2017, la Communauté d’agglomération du Grand Guéret est compétente pour 
l’élaboration/révision des documents d’urbanisme, et gère ainsi les différentes procédures jusqu’à leur 
terme. Dans ce cadre, la Communauté d’agglomération, en partenariat avec la commune, s’est engagée 
dans la révision du PLU de Sainte-Feyre (approuvé le 23/02/2011), procédure qui a été prescrite par 
délibération du Conseil Municipal le 7 septembre 2016. Il convient de noter que la Conseil Municipal a 
également délibéré le 10 janvier 2018 pour autoriser l’achèvement de la procédure de révision du PLU par la 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret. 
 
La Communauté d’Agglomération et la commune se sont fixés les principaux objectifs suivants : 
 

– Se mettre en cohérence avec les nouvelles obligations réglementaires : Loi Engagement National 
pour le Logement (ENL), Loi Grenelle II, Loi ALUR, Décret sur la modernisation du contenu du PLU…  

 

– Se mettre en compatibilité avec les documents supra-communaux actuellement en vigueur, en 
particulier le SRADDET Nouvelle Aquitaine 

 

– S’intégrer dans une dimension intercommunale en privilégiant une approche d’aménagement et de 
développement global et partagé à l’échelle du territoire, respectueux des spécificités communales.  

 

– Structurer la politique en matière d’accueil résidentiel et répondre à un enjeu de mixité sociale et 
intergénérationnelle. 

- Promouvoir un développement urbain de qualité qui favorisera une gestion économe de 
l’espace ; 

- Assurer un objectif de production de logements adaptés au développement du territoire et 
à la préservation de la qualité de son cadre de vie ; 

- Garantir un développement qui porte sur des opérations de qualité en neuf mais également 
dans l’ancien dans une logique de valorisation des tissus urbains et de récupération du bâti 
délaissé ; 

- Garantir une qualité de l’habitat à certaines situations (vieillissement, jeunes, précaires...). 
 

– Préserver et mettre en valeur les espaces naturels et agricoles, corridors écologiques, vecteur du 
cadre de vie communal.  

 
Outil de gestion du sol, le Plan local d’urbanisme (PLU) organise le cadre de vie sur le territoire communal. Il 
dessine le visage de la commune de demain. C’est aussi un outil réglementaire, qui définit les règles d’usage 
des sols sur l’ensemble du territoire. Il détermine notamment les droits à construire et les conditions 
d’évolution attachés à chaque parcelle du territoire d’une commune. Ce document juridique, de portée 
générale, s’impose à tous, particuliers et administrations. Il sert de référence obligatoire à l’instruction des 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol, comme par exemple les permis de construire. 
 
L’élaboration du PLU est avant tout une démarche de projet ; elle permettra à la commune et à la 
Communauté d’Agglomération d’inscrire le développement de son territoire dans une démarche 
d’urbanisme durable en fonction des enjeux qui l’animent. 
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 CONTEXTE REGLEMENTAIRE, GEOGRAPHIQUE ET 
INTERCOMMUNAL 

1.1. Contexte réglementaire  

1.1.1. Le Plan Local d’Urbanisme, c’est quoi ? 
 

Le Plan Local d’Urbanisme a pour objectif de définir les enjeux et l’avenir de la commune. C’est un projet 
collectif, et non une somme de projets individuels. À ce titre, il doit être conforme aux articles L.101-1 et 
L.101-2 du code de l’urbanisme en vigueur au 1er janvier 2016, conformément à l’ordonnance n°2015-1174 
du 23 septembre 2015 et du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015. 
 

– Art. L.101-1  
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Les collectivités publiques en sont les 
gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. En vue de la réalisation des objectifs définis 
à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect 
réciproque de leur autonomie. » 
 

– Art. L.101-2  
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

 1° L'équilibre entre :  

 a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
 b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
 c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  
 d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration 

du patrimoine culturel ;  
 e) Les besoins en matière de mobilité ;  

 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

 3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 
commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

 4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

 5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ;  

 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. » 

 8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 
personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 
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1.1.2. Le contenu du PLU (article L.101-1 et suivants du Code de 
l’urbanisme) 

 

Les plans locaux d’urbanisme ont succédé, depuis la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains, aux « Plans d'Occupation des Sols » (POS) décentralisés en 1983. Le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) est un document d'urbanisme qui, à l'échelle du groupement de communes ou de la 
commune, traduit un projet global d'aménagement et d'urbanisme et fixe en conséquence les règles 
d'aménagement et d'utilisation des sols. 
 
Le PLU doit, sur son périmètre, respecter les principes généraux énoncés aux articles L.101-2 du code de 
l’urbanisme et déterminer les conditions d'un aménagement de l’espace respectueux des principes du 
développement durable en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction des besoins en matière d'habitat et d'équipements publics, d'activités économiques, 
commerciales ou touristiques, de sport, et de culture. 
Il expose un diagnostic, établi selon les mêmes critères que pour les SCOT, et comporte un rapport de 
présentation, un projet d’aménagement et de développement durable (PADD), des orientations générales 
d’aménagement et de programmation, un règlement ainsi que des annexes (servitudes d’utilité publique, 
etc…). Chacun de ces documents peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ce document de 
synthèse de l’aménagement relatif notamment à des quartiers à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 
ou aménager intègre les dispositions des programmes locaux de l’habitat (PLH) et des plans de déplacements 
urbains (PDU), dans le cas où le PLU est élaboré au niveau intercommunal. 
 

 Les différentes pièces du PLU 

Le rapport de présentation, en s'appuyant sur un diagnostic territorial, explique les choix retenus pour établir 
le PADD, les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement. Il présente notamment une 
analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et doit justifier les objectifs compris 
dans le PADD au regard des objectifs de consommation de l’espace. 
 

Le PADD expose le projet d’urbanisme de l'EPCI ou de la commune, et définit les orientations générales des 
politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. Il arrête les orientations 
générales d’aménagement et fixe des objectifs de modération de la consommation de l’espace. 
Le PADD présente le projet communal pour les années à venir. C’est un document simple, accessible à tous 
les citoyens, qui permet un débat clair au conseil municipal. Il constitue le projet politique que le conseil 
municipal devra porter dans le cadre de la concertation. 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) : « Les orientations d’aménagement et de 
programmation comprennent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durable, 
des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements. » 
En l’absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d’aménagement et de programmation 
d’un plan local d’urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 
comprennent les dispositions relatives à l’équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 
141-16 et L. 141-17 » (article L.151-7 du code de l’urbanisme). 
Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment : 

 Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 

 Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation d’opérations d’aménagement, 
de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces ; 
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 Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

 Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ; 

 Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s’applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 » (article L.151-7 
du CU). 

 Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles 
peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés 
en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les 
espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de 
transition. 

 

Le PLU comporte un règlement fixant, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes 
d’utilisation du sol permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles L.101-1 à L. 101-3 » (article 
L.151-8 du code de l’urbanisme).  
Le règlement contient exclusivement les règles générales et servitudes d’utilisation des sols destinées à la 
mise en œuvre du PADD, ainsi que la délimitation graphique des différentes zones. Il est constitué d’une 
partie écrite et d’une partie graphique (plans de zonage). Le ou les documents graphiques délimitent les 
zones (zones urbaines, zones à urbaniser, zones agricoles et zones naturelles et forestières). 

 Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
destinés à être ouverts à l’urbanisation. Les zones à urbaniser comprennent : 

 Les zones à urbaniser « constructibles » : Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux 
d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate 
d’une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l’ensemble de cette zone et que des orientations d’aménagement et de programmation et, 
le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d’aménagement et d’équipement, 
les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus. 

 Les zones à urbaniser « non constructibles » : Lorsque les voies ouvertes au public et les 
réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie 
immédiate d’une zone AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter dans l’ensemble de cette zone, son ouverture à l’urbanisation est subordonnée à 
une modification ou à une révision du plan local d’urbanisme comportant notamment les 
orientations d’aménagement et de programmation de la zone. 

 Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 

 Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

 1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

 2° Soit de l’existence d’une exploitation forestière ; 
 3° Soit de leur caractère d’espaces naturels ; 
 4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
 5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 
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Peuvent être autorisées en zones A et N : 
 1° Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole (et forestière pour la 

zone N), ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation 
de matériel agricole agréées au titre de l’article L. 525-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 

 2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d’habitation, 
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et 
L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

 
La partie écrite du règlement fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes 
d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés à l’article L.101-2. Le règlement peut 
fixer, en fonction des circonstances locales, un ensemble de règles relatives à l’usage des sols et la destination 
des constructions. Ces règles sont organisées en trois parties : 

 1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités : 

 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
 Règles permettant la mise en œuvre des objectifs de mixité sociale et fonctionnelle, 

 2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

 Volumétrie et implantation des constructions, 
 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère, 
 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, 
 Stationnement, 

 3 – Équipements et réseaux : 

 Desserte par les voies publiques ou privées, 
 Desserte par les réseaux. 

 

L’évaluation environnementale (si le territoire comprend un site Natura 2000) est exigée au titre de l’article 
L.104-1 à L.104-3 du Code de l’Urbanisme et sera intégrée au rapport de présentation du PLU. Elle présentera, 
en relation avec les incidences notables prévisibles sur l’environnement du projet de PLU (Article R.414-23 
du Code de l’Environnement), l’ensemble des éléments suivants : 

 l’analyse de l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution, 
 l’analyse des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement, 
 une description de l’articulation du document avec les autres documents d’urbanisme et les 

plans et programmes soumis à évaluation environnementale, 
 les choix retenus pour établir le PADD et le document d’orientation générale, ainsi que, le cas 

échéant, les raisons pour lesquels des choix alternatifs ont été écartés, 
 les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise œuvre du schéma sur l’environnement, 
 un résumé non technique ainsi que la présentation des méthodes utilisées pour la réalisation 

de l’évaluation. 
 

Les annexes (articles R.151-52 et R.151-53 du Code de l’Urbanisme) comprennent un certain nombre 
d'indications ou d'informations reportées pour information dans le PLU, et plus particulièrement : 

 les servitudes d'utilité publique (Plan d'exposition au bruit, Plans de prévention des risques), 

 les périmètres reportés à titre informatif, comme les zones d'aménagement concerté ou les zones 
où un droit de préemption s'applique, 

 les schémas de réseaux d'eau potable et d'assainissement, 

 les bois ou forêts relevant du régime forestier, 

 toute information nécessaire à la bonne compréhension des choix faits dans le PLU. 

Il ne peut être dérogé aux règles et servitudes définies par un PLU.  
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Le PLU doit être compatible, s’il y a lieu, avec les dispositions du SCOT, du schéma de secteur, du schéma de 
mise en valeur de la mer, de la charte du parc naturel régional ainsi que du plan des déplacements urbain et 
du programme local d’habitat et avec les schémas d’aménagement et de gestions relatifs à l’eau. Il doit être 
compatible avec les objectifs de gestion des risques d’inondation définis par les plans de gestion des risques 
d’inondation (PGRI). Il doit prendre en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans 
climat-énergie territoriaux. 
Le SCOT demeure néanmoins le principal document supra-communal auquel le PLU doit se référer lorsqu'il 
existe, puisqu’il assure la prise en compte de la plupart des documents de rang supérieur et peut fixer des 
objectifs qualitatifs et quantitatifs aux collectivités dans l'aménagement de leur territoire. En l'absence d'un 
SCOT, le PLU devra assurer la prise en compte et la compatibilité directe avec les plans et programmes de 
rang supérieur. 
 

NB : si nécessaire, le PLU peut comporter, s’il y a lieu, l’étude relative à la constructibilité le long des grands 
axes routiers (article L.111-8) et, en zone de montagne, les études prévues en matière de continuité de 
l’urbanisation (article L.122-7) et de protection des rives des plans d’eau (article L.122-14). 
 
 

 La procédure d’élaboration du PLU 
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1.2. Contexte géographique et institutionnel 
 

1.2.1. Situation géographique 
 
Situé au Sud-Est de Guéret, Sainte-Feyre est une 
commune à vocation résidentielle qui accueille 
2 488 habitants (RGP 2015), et qui figure dans le 
pôle urbain de l’Agglomération de Guéret selon 
l’armature territoriale du SCoT.  
 
La commune jouit d’une situation privilégiée 
puisqu’elle desservie par la N 145 (via son 
échangeur n°47), axe structurant du 
Département, qui relie Montluçon (A 71) à 
Limoges (A20) via Guéret et la Souterraine. Cet 
axe est classé comme voie à grande circulation 
par arrêté préfectoral du 28 novembre 19801. En 
2017, le trafic est estimé à 15 071 véhicules sur 
l’axe à hauteur de Ste-Feyre dont 30% de poids-
lourds (données DIR centre-Ouest). 
 
En lien avec la N 145, la commune de Sainte-Feyre est desservie par deux axes principaux et trois axes 
secondaires qui contribuent au maillage du territoire : 

 Les axes principaux : 

 La D 942, reliant Guéret à Ahun, qui dessert le bourg et les principaux villages que sont les 
Bruyères et la Vilatte/Chabreyrolle ; 

 La D4, reliant l’échangeur 47 de la RN 145 à Saint-Laurent ; elle dessert notamment la zone 
d’activités Les Champs Blancs, les villages de Charsat et Gorce/Les 4 vents. 

 Les voies secondaires : 

 La D100, qui longe la RN 145 au Nord, dessert les villages de la Ribière/le Breuil et les Vergnes ; 

 La D76 qui irrigue le Sud-Ouest de la commune, en particulier le Sanatorium qui accueille le 
Centre Médical ; 

 La D3 qui dessert le bourg et les villages du Sud-Est de la commune (Chaulet et la Gare). 
 
Outre une accessibilité très favorable, St-Fiel se distingue par : 

 Une croissance démographique forte depuis le début des années 70 (gain de 1 031 habitants en 50 
ans, soit une hausse de 70%.) ;  

 Une structuration urbaine « éclatée » avec 53 villages et hameaux dont les plus importants sont le 
bourg, la Vilatte/Chabreyrolle, les Bruyères, Charsat et Gorce/Les 4 vents ; 

 Une dynamique de la construction neuve forte sur la période 2007-2011, mais qui s’est nettement 
ralentie depuis 2012 ; 

 Un pôle d’emplois important au sein du pôle urbain de Guéret grâce au Centre Médical MGEN Alfred 
Leune (320 emplois) et à ses zones d’activités situées en périphérie de Guéret et de la RN 145. 

                                                             
1 Cette 2x2 voies séparée par une terre-plein est donc soumise à l’inconstructibilité dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe routier 

(Article L.111-6 du CU), en dehors des zones urbanisées. 

La desserte routière et autoroutière 
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1.2.2. Focus sur la Communauté d’Agglomération du Grand 
Guéret 

 

 Historique 
 

La Communauté d’Agglomération du Grand Guéret est un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale regroupant aujourd'hui 25 communes membres au sein d’un espace de solidarité en vue 
de l’élaboration d’un projet commun de développement et d’aménagement du territoire. 
 

 
Les grandes étapes de la construction de la Communauté d’Agglomération sont les suivantes : 

 Le 15 décembre 1992 naît le District du Pays de Guéret Saint-Vaury.  

 Sept ans plus tard, le 1er décembre 1999, le district est transformé en Communauté de Communes 
de Guéret Saint-Vaury ; elle regroupe alors 17 communes : Ajain, La Brionne, La Chapelle-Taillefert, 
Gartempe, Guéret, Montaigut-le-Blanc, Saint-Christophe, Sainte-Feyre, Saint-Fiel, Saint-Laurent, 

La Communauté d'Agglomération du Grand Guéret 

http://www.agglo-grandgueret.fr/node/5
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Saint-Léger-le-Guérétois, Saint-Silvain-Montaigut, Saint-Sulpice-le-Guérétois, Saint-Vaury, Saint-
Victor-Marche, La Saunière, Savennes. 

 Les Communes de Bussière-Dunoise et de Glénic adhérent à la Communauté de Communes de 
Guéret Saint-Vaury le 1er janvier 2003.  

 10 ans après, le 1er janvier 2013, la Communauté de Communes se transforme en Communauté 
d’Agglomération du Grand Guéret en intégrant trois nouvelles communes : Anzême, Jouillat et Saint-
Eloi portant ainsi à 22 le nombre de communes membres, soit environ 31 000 habitants.  

 Depuis janvier 2018, 3 nouvelles communes intègrent le Grand Guéret : Mazeirat, Peyrabout et Saint-
Yrieix-les-Bois. 

 

 Les anciens documents communautaires de planification stratégique  
 

– Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Guéret 
La Communauté d’Agglomération disposait d’un SCoT qui a été approuvé le 12 décembre 2012, mais qui est 
devenu caduc le 19 novembre 2020. 
Néanmoins, même si le SCOT a été rendu caduc en cours de procédure de révision du PLU, les deux 
collectivités (Commune et Grand Guéret) ont décidé de maintenir la prise en compte des grands objectifs 
et orientations du SCOT dans la méthode d’élaboration et de justifications des choix opérés dans la révision 
du PLU.  Cette doctrine permet de prendre en compte l’ensemble des politiques sectorielles mises en œuvre 
par l’Agglomération et ses communes. 
 
Rappel de l’organisation spatiale du territoire (PADD) 
Afin d’assurer un développement équilibré de l’ensemble du territoire, le SCoT privilégie une croissance 
principale concentrée et polarisée autour du pôle urbain central et autour des polarités rurales relais. Ce 
choix vise à renforcer l’attractivité globale du territoire, à lui offrir une identité forte et une reconnaissance 
à l’échelle régionale. Trois secteurs complémentaires caractérisent ce territoire : 

 Le pôle urbain de Guéret et les communes 
directement associées au développement de 
l’agglomération et à son fonctionnement 
(habitat, activités économiques, services, 
équipements…), telle que Sainte-Feyre. Ces 
communes périurbaines rayonnent 
également sur les territoires ruraux. 

 Les pôles de proximité, situés au cœur des 
territoires ruraux et qui présentent un 
certain niveau d’équipement et de services 
dont l’aire d’influence rayonne sur quelques 
communes.  

 Les communes à caractère rural dont 
certaines évoluent vers un caractère 
résidentiel de plus en plus marqué. 
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Les principaux objectifs et orientations du SCoT ont été définis à travers les 3 piliers du développement 
durable.  

 1. La dimension sociale, déclinée selon les 4 objectifs suivants : 

 1. Un développement équitable et solidaire de l’habitat 
L’objectif est de créer une nouvelle offre de logements qui permette de répondre aux besoins de l’ensemble 
des communes mais aussi aux besoins spécifiques de certaines populations (logements sociaux, 
hébergements adaptés…), en utilisant au mieux les opportunités foncières existantes : logements vacants, 
friches urbaines ou à proximité des bourgs.  

 2. La consolidation de l’organisation des équipements et services à la population 
L’objectif est de moderniser et de permettre la création de nouveaux équipements culturels, sportifs et 
ludiques de rang communautaire, voir départemental tout en maintenant et en développant les principaux 
équipements et services de proximité. 

 3. Une coordination du développement des activités commerciales 
L’objectif est de favoriser le maintien de la fonction commerciale des centres villes et centres bourgs, et 
d’orienter l’implantation de nouveaux commerces dans les espaces aménagés dédiés.  

 4. Une maîtrise de la croissance des déplacements et une mutualisation des moyens 
La création de différents services de transports en commun et le regroupement des espaces de partage (pôle 
intermodal, aire de covoiturage…) constituent les objectifs prioritaires pour améliorer les lignes existantes et/ou 
pour créer de nouveaux services ou pratiques en matière de déplacements et de transports en commun. 
 

 2. La dimension économique, déclinée selon les 3 objectifs suivants : 

 1. Une harmonisation du développement économique et commercial à partir des atouts du 
territoire : localiser la bonne entreprise au bon endroit 

Au-delà du maintien de l’emploi administratif et de services, l’objectif est de diversifier l’économie locale en 
consolidant l’offre en foncier « industriel et artisanal » équipé, en confortant l’offre commerciale par une 
complémentarité entre commerces urbains et zones périphériques, en maintenant les activités économiques 
et de services de proximité. 

 2. Une consolidation des activités agricoles et forestières locales 
Les choix d’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones doivent être justifiés au regard du maintien, du 
développement et de la diversification des activités agricoles. 

 3. Une valorisation du potentiel touristique 
Le tourisme représente à la fois une opportunité de diversification économique possible et un moyen de 
conforter l’attractivité résidentielle du territoire, en particulier pour les secteurs ruraux.  
 

 3. La dimension environnementale, déclinée selon les 5 objectifs suivants : 

 1. Une préservation des ressources naturelles du territoire 
Le territoire est principalement caractérisé par ses espaces ruraux et forestiers et par la qualité de ses 
paysages. L’objectif du SCoT est de préserver ce « territoire nature » par une protection de ses ressources 
naturelles (eau et sols). 

 2. La conservation des espaces naturels et le maintien de la biodiversité 
Le SCoT se donne pour ambition de maintenir les corridors de biodiversité identifiés (espaces remarquables, 
cours d’eau et leurs berges, espaces boisés, haies, zones humides…) permettant un bon état écologique et 
une certaine continuité entre ces différents espaces… 

 3. Le maintien de l’identité et de la valeur des paysages 
Le SCoT insiste sur la nécessité d’apporter un soin particulier à la qualité architecturale et à l’intégration 
paysagère des nouvelles constructions, à la mise en valeur des espaces publics et à l’entretien du patrimoine 
rural ancien. 
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 4. Une meilleure prise en compte des risques majeurs, des pollutions et des nuisances dans les 
choix d’urbanisme 

Le SCoT visera à prévenir les risques naturels en interdisant toute construction dans les zones « inondables » 
connues et veillera à limiter dans les documents d’urbanisme la cohabitation entre zones d’habitat et zones 
d’activités, industrielles notamment. 

 5. La réduction de la consommation d’énergie et le développement des énergies renouvelables 
Le SCoT soutient un modèle de développement moins consommateur d’énergies fossiles et moins émetteur 
de gaz à effet de serre, par une maîtrise de l’étalement urbain, une articulation entre urbanisation et 
proximité des services de transport, par la mise en œuvre de dispositifs permettant l’amélioration de 
l’efficacité énergétique des bâtiments. Le SCoT a pour ambition de structurer les filières de production locale 
des énergies renouvelables : bois, géothermie, solaire, éolien, méthanisation... 
 

– L’ancien Programme Local de l’Habitat (PLH) du Grand Guéret 
La Communauté d’Agglomération disposait également d‘un PLH « 2014-2020 » qui a été approuvé le 25 
septembre 2014, puis prorogé jusqu’au 25 septembre 2022 par délibération n°28/2021 du 31/03/2021. 
Malgré sa caducité, le Grand Guéret a décidé de maintenir la prise en compte des grands objectifs du PLH 
dans la méthode d’élaboration et de justifications des choix opérés dans la révision du PLU.   

 
Ce PLH a été fondé sur 4 engagements, adaptés aux besoins de notre territoire : 

 La redynamisation des centres bourgs par la reconquête du bâti vacant et du foncier libre, 

 La prise en compte du vieillissement des ménages par une offre en phase avec leurs choix 
résidentiels : adaptation de leur logement, ou création d’une offre adaptée, réalisation de projets 
collectifs intégrant des services… en partenariat avec le pôle domotique et santé, 

 Le développement d’une offre de logements diversifiée et accessible aux ménages modestes, 

 Une localisation de l’offre nouvelle en adéquation avec les objectifs de développement durable : 
proximité des services de transport en commun, des commerces et services de proximité, des 
équipements structurants pour une meilleure mise en cohérence des politiques d’aménagement, 
d’urbanisme et d’habitat. 

 
Cette « feuille de route » en matière de développement de l’habitat intègre les réalisations ou engagements 
en cours au niveau communal comme par exemple : l’amélioration des logements du parc privé (mise aux 
normes, adaptation des logements, développement de l’offre locative privée…) et la valorisation du 
patrimoine (opération façades), la création d’éco quartier, l’acquisition réhabilitation d’immeubles en centre 
bourg,  la construction ou la réhabilitation de logements publics et la rénovation des hébergements 
spécifiques (FJT, EHPAD, internat…) 
 

 Les autres politiques conduites par le Grand Guéret 

 
La Communauté d’Agglomération du Grand Guéret porte de nombreuses politiques qui visent à développer 
l’attractivité économique et résidentielle du territoire mais aussi à préserver un cadre de vie de grande 
qualité. On peut citer notamment : 

 Le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) : ce plan s’intègre au projet politique de la collectivité afin 
de prendre en compte la limitation des émissions de Gaz à Effet de Serre sur le territoire et 
l’adaptation aux effets du changement climatique afin de réduire la vulnérabilité du territoire.  

 La Charte forestière qui concerne le territoire de projet, composé de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Guéret et de la Communauté de Communes Portes de la Creuse en 
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Marche, sur lequel est mené un programme d'actions visant l’aménagement et le développement 
durable des forêts locales. 

 Le Contrat de Ville 2015-2020 qui constitue une opportunité et une ambition au service de tout le 
territoire de l’agglomération et de ses habitants, à la fois comme facteur de réduction des inégalités 
et de la pauvreté mais également comme outil innovant d’une nouvelle forme de coopération entre 
tous les acteurs. 

 Le plan global de déplacement mis en œuvre à l’échelle de la Communauté (réseau Agglo’bus). 

 … 

Le PLU de Sainte-Feyre devra prendre en compte les orientations et les objectifs de ces différentes 
politiques afin de privilégier une approche d’aménagement et de développement global et partagé à 
l’échelle du territoire du Grand Guéret. 
 

1.3. Synthèse du contexte réglementaire, géographique et 
institutionnel 
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– Une commune qui est membre de la Communauté d’agglomération du Grand 
Guéret (25 communes) 

 

– Un PLU qui tient compte des anciens documents de planification : SCoT et PLH 
du Grand Guéret 
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– Sainte-Feyre, une commune à vocation résidentielle qui accueille 2 488 
habitants (RGP 2015), et qui figure dans le pôle urbain de l’Agglomération de 
Guéret  

 

– Une commune périurbaine avec une structuration urbaine « éclatée » de 53 
villages et hameaux dont les plus importants sont le bourg, les Bruyères, la 
Vilatte/Chabreyrolle, Charsat et Gorce/Les 4 vents. 

 

– Une commune qui bénéficie d’une situation privilégiée puisqu’elle est desservie 
par la N 145 (échangeur n°47), axe structurant du Département, la D942 reliant 
Guéret à Aubusson et la D4 reliant la RN 145 à St-Laurent qui contribuent 
fortement au maillage du territoire 

 

– Un pôle d’emplois important au sein du pôle urbain de Guéret grâce au Centre 
Médical MGEN Alfred Leune (320 emplois) et à ses zones d’activités situées en 
périphérie de Guéret et de la RN 145. 
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 L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

2.1. Milieu physique 

2.1.1. Climatologie 
 
Sources : base de données Météorage, données de la station météorologique de Guéret-Courtille, meteo-mc.fr ; lameteo.org ; Etude 
d’impact sur l’agriculture - Projet de centrale photovoltaïque du Grand guéret – Fev. 2018- EDF EN France. 

 

Données climatologiques générales 
 
La Creuse possède un climat tempéré océanique, à légère tendance montagnarde, dû à la proximité du Massif 
Central. Situé sur le contrefort ouest du Massif Central, le département se trouve sur la route des 
perturbations atlantiques qui affrontent leurs premiers obstacles orographiques2 avec les sommets creusois. 
L’influence du relief, variant de 200 à 900 m du nord au sud, engendre un climat contrasté dans la Creuse et 
vient moduler une influence océanique cependant moins sensible à 
l'est du département. La Creuse est donc soumise à un climat 
océanique plus ou moins dégradé. 
 
A partir des mesures du réseau climatologique on peut définir cinq 
zones climatiques distinctes. 
A l’intérieur de chacune de ces zones, les conditions d’altitude et 
d’exposition peuvent encore nettement différencier le temps. 
 

Figure 1 – Zonages climatiques de la creuse (source : meteo-mc.fr) 

 
Ces zones climatiques sont : 

 Zone climatique (2) : Climat océanique altéré avec des précipitations nombreuses mais peu 

importantes et peu de neige. Les températures sont sans excès, ni en hiver, ni en été ; 

 Zone climatique (3) : Climat à tendance continentale avec des précipitations faibles mais sans 

minimum d'été. Les hivers sont assez froids et les étés assez chauds avec des orages ; 

 Zone climatique (4) : Climat de type océanique altéré par l'altitude avec de nombreuses 

précipitations et des températures assez basses. Les gelées sont nombreuses et les brouillards 

fréquents ; 

 Zone climatique (6) : Climat de type océanique assez humide avec des températures assez douces ; 

 Zone climatique (7) : Climat de montagne à tendance océanique, très humide avec des températures 

basses et de nombreuses gelées - Les chutes de neige sont fréquentes en hiver ainsi que les 

brouillards ; 

 Zone climatique (8) : Climat de montagne protégé avec des précipitations moyennement abondantes 

et des températures basses. 
 
La commune de Sainte-Feyre se situe en zone 2 : climat océanique altéré.  
 

                                                             
2 Relatif à l’orographie, c’est-à-dire à l’étude des reliefs montagneux. 
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Le climat de la commune peut ainsi être évalué à partir des données de la station météorologique de Guéret 
(Alt : 546 m). Celle-ci est située au sud de la ville de Guéret et à environ 4,8 km au nord-ouest du bourg de 
Sainte-Feyre. 
Une synthèse des principaux paramètres mesurés à Guéret sur la période 1981-2010 est présentée dans le 
tableau qui suit. 
 

Températures Moyenne annuelle : 11,3°C 
Température minimale moyenne : 7,3°C 
Température maximale moyenne : 15,2°C 
Moyenne des minimales du mois le plus froid : 1,3°C 
(janvier) 
Moyenne des maximales du mois le plus chaud : 24,4°C 
(août) 

Pluies Hauteur moyenne annuelle : 968,7 mm 

Brouillard Nombre de jours avec brouillard : 57 jours / an  

Neige Nombre de jours avec neige : 21,4 jours / an 

Gel Nombre de jours avec gel : 45,5 jours / an 

Orage Nombre de jours avec orage : 25,8 jours / an 

Grêle Nombre de jours avec grêle : 2,6 jours / an 
Tableau 1 – Données climatiques à Guéret entre 1981 et 2010 (source : lameteo.org) 

 

Caractéristiques climatologiques 
 

Les températures 
 
Les données de la station météorologique de Guéret sur la période 1981-2010 montrent que les 
températures du secteur sont modérées froides en hiver (moyenne des températures minimales du mois le 
plus froid : 1,3°C) mais aussi douces en été (température moyenne du mois le plus chaud : 19,5°C). 
Les températures maximales sont observées en juillet (24,1°C) et août (24,4°C) et les températures minimales 
en décembre (1,3°C), janvier et février (1,5°C). 
 

Les précipitations 
 
L’influence océanique et la disposition des reliefs expliquent aussi la répartition des précipitations dans le 
département de la Creuse.  
 
Les données de la station météorologique de Guéret sur la période 1981-2010 indiquent sur le secteur des 
précipitations relativement importantes (968,7 mm/an) mais leur intensité est relativement modérée et elles 
présentent une bonne répartition sur l’année (132,5 jours/an avec précipitations). Le maximum de 
précipitation est rencontré au mois de mai (91,4 mm) et de novembre (91 mm) et le minimun au mois d’août 
(68,3 mm). 
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Figure 2 – Précipitations moyennes annuelles en Creuse entre 1971 et 2000 (source : Météo France) 

 
 

Les vents 
 
Selon la rose des vents de Guéret, les vents dominants viennent du sud-ouest, apportant une douceur 
humide. Ces vents sont rarement violents : la grande majorité a des vitesses inférieures à 20 km/h. Les vents 
de plus de 60 km/h ne soufflent que quelques jours par an. 
Les vents du sud-ouest amènent des pluies fréquentes, tombant le plus souvent par averses modérées. 
Les vents du nord et d’est, beaucoup plus rares, sont des vents secs. Ils apportent des ciels limpides et 
amènent le beau temps, l’été, et l’hiver les grands froids et les fortes gelées. 
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Figure 3 - Rose des vents de Guéret (source : Etude d’impact sur l’agriculture - Projet de centrale photovoltaïque du 
Grand guéret – Fevre. 2018- EDF EN France) 

 
 

La commune de Sainte-Feyre possède un climat océanique dégradé par l’altitude, lié à la 
proximité du Massif Central. Le secteur compte peu de jours de neige mais d’assez fréquents 
jours avec gelée. Les températures moyennes sont plutôt douces. Les précipitations sont 
relativement importantes mais bien réparties tout au long de l’année. Les vents dominants 
proviennent du sud-ouest avec des vitesses majoritairement faibles. Les caractéristiques 
climatologiques locales ne présentent pas de sensibilité particulière. 
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2.1.2. Géologie 
 
Sources : Site infoterre.brgm.fr ; Site geoportail.gouv.fr ; Carte géologique au 1/50 000ème et notice géologique de Guéret au 50000e ; 
agglo-grandgueret.fr ; atlas des paysages du Limousin. 

 
Géologiquement, le Limousin 
est dans son ensemble 
relativement uniforme : les 
roches métamorphiques 
(gneiss, schistes, etc.) et les 
granites l’emportent 
nettement. 
Il apparaît comme une 
protubérance nord-
occidentale du Massif central, 
« vieux morceau » de la 
chaine hercynienne. Cette 
immense chaîne, construite à 
l’ère primaire comme une 
très haute montagne, a été 
par la suite, aplanie par une 
longue érosion. Ainsi, les 
granites mis en place sous 
forme magmatique en 
profondeur, sont apparus en 
surface. 
Carte 1 – Géologie simplifiée du 

Limousin (source : atlas des 
paysages du Limousin) 

 
Le département de la Creuse est localisé sur ce vieux socle granitique. 
Le sous-sol du territoire de Sainte-Feyre est donc essentiellement composé de roches granitiques.  
 
D’un point de vue géologique, la commune appartient au Massif de Guéret3. Deux formations géologiques 
principales se distinguent sur Sainte-Feyre, toutes deux étant des monozogranites : 

 La première est  : Monzogranite à tendance granodioritique de type St-Fiel (à grain moyen et 

à texture monzonitique équante, à biotite et cordiérite). C’est la plus représentée sur le territoire 

communal (partie centrale et au nord) ; 

 La deuxième est   : Monzogranite de type Peyrabout (à grain moyen, à tendance porphyroïde et 

généralement protoclastique, à biotite, cordiérite et fréquente muscovite). Elle se situe au sud de la 

commune et du bourg. C’est le granite qui forme les reliefs du bois de Sainte-Feyre ;  
 
 
 

                                                             
3 Le massif de Guéret est l’un des plus grands massifs cristallins du Massif Central. Il comprend divers granitoïdes 
regroupés sous le nom de « complexe magmatique de Guéret » et des diatexites grenues hétérogènes à cordiérites 
connues sous le nom de « Gneiss d’Aubusson » ou « Aubussonites ». 
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Carte 2 : Carte géologique de la commune (source : infoterre.brgm.fr) 

 

Le territoire de Sainte-Feyre appartient au massif cristallin de Guéret. Il repose sur un socle 
hercynien composé de roches granitiques. 
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2.1.3. Relief  
 
Sources : Site geoportail.gouv.fr ; agglo-grandgueret.fr ; atlas des paysages du Limousin ; sainte-feyre-en-marche.over-blog.com ; 
rapport de présentation du PLU de Sainte-Feyre – Août 2009. 

 
Le relief du Limousin est fortement lié à sa géologie. 
Le territoire de Sainte-Feyre repose sur le socle cristallin hercynien qui a connu un bombement à l’ère 
tertiaire (raison pour laquelle de grandes pentes sont aujourd’hui observables dans le paysage). A l’ère 
quaternaire, une érosion intensive a donné les creux de vallées et les modelés alvéolaires des paysages 
actuels, caractéristiques de la nature granitique des terrains. 
 
Le territoire de Sainte-Feyre possède une originalité rare, celle de s’étendre des plus hauts monts de Guéret 
jusqu’au fond de la vallée de la Creuse. Il présente un relief vallonné dont les hauteurs augmentent 
progressivement en direction du sud pour atteindre plus de 600 m avec des versants assez marqués. Les 
collines et les « puys » sont de hauteurs variables et entrecoupés par de nombreuses vallées. Les points les 
plus hauts se situent dans le Bois de Sainte-Feyre à l’extrême sud de la commune en limite avec les communes 
de Savennes et Peyrabout. Ils culminent à 662 m et 661 m NGF. 
 

 
Vue sur les reliefs du sud de la commune et le Bois de Sainte-Feyre depuis les abords de « Chaulet » (© ECTARE) 

 
Ces reliefs vallonnés offrent la possibilité de vues lointaines sur la campagne environnante. A l’ouest du bourg 
de Sainte-Feyre, le « Puy de Gaudy » (649 m) permet un panorama sur les monts d’Auvergne. Une table 
d’orientation y a été installée. 
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Panorama depuis la table d’orientation du Puy Gaudy (source : sainte-feyre-en-marche.over-blog.com) 

 
Plus on parcourt le territoire communal en direction du sud jusqu’à la vallée de la Creuse, plus le relief 
s’adoucit pour s’étirer en un large plateau où les altitudes déclinent pour avoisiner les 350-400 m en 
moyenne. Au nord du plateau, le relief se fait plus marqué et annonce la vallée de la Creuse. 
 

  
Vue sur le plateau aux alentours des lieux-dits « Villepetout » et « villecusson » (© ECTARE) 

 
Les points les plus bas atteignent 316 m et sont localisés en bordure de la Creuse vers le lieu-dit « le Pont à 
la Dauge » à la limite avec la commune d’Ajain.  

La topographie de Sainte-Feyre présente un relief vallonné augmentant progressivement 
selon une direction nord/sud. Le point le plus bas (316 m) est localisé au nord en bordure de 
la Creuse et le point le plus haut (662 m) en limite sud de la commune dans le Bois de Sainte-
Feyre. Un plateau au doux modelé fait la transition entre la vallée de la Creuse et les puys du 
sud du territoire communal. 
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Carte 3 - Relief de Sainte-Feyre (source ECTARE)  
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2.1.4. Pédologie et occupation des sols 
 
Sources : Site geoportail.gouv.fr ; pedagogie.ac-limoges.fr ; carto.sigena.fr ; creuse.chambre-agriculture.fr  

 
Dans le secteur d’étude, les sols reposent sur un vieux socle granitique. Ce dernier est constitué 
principalement de cristaux de quartz, de micas et de feldspaths. Sous l’action des agents atmosphériques, 
les micas et les feldspaths s’altèrent donnant in fine des minéraux argileux. Le quartz n’est pas modifié. 
En conséquence, les sols résultant de l’altération du granit auront des textures à dominante sableuse 
lorsque les minéraux de la roche sont peu altérés, et de plus en plus argileux en fonction de l’intensité de 
l’altération. 
 
Selon le Référentiel Régional Pédologique (RRP) du Limousin, il existe sur Sainte-Feyre plusieurs Unités 
Cartographiques des Sols (UCS) :  

 UCS 203 : « sols fortement boisés et pâturés sur granites des Mons de Guéret », essentiellement 

composés de granites et colluvions ; 

 UCS 204 « Sols boisés et pâturés sur granites et leucogranites des buttes et collines entourant les 

Monts de Guéret », également composés de granites et colluvions ; 

 UCS 208 « Sols pâturés hydromorphes et fluviatiles des fonds de vallons du plateau d'Ahun », 

composés de granites et d’alluvions ; 

 UCS 211 « Sols cultivés et pâturés sur granites du glacis du plateau de Guéret », composés de 

granites et de sols hydromorphes de recouvrement ;  

 UCS 227 : « Sols très boisés sur granites des fonds plats de la moyenne vallée de la Creuse », 

composés de granites, de colluvions et d’alluvions. 
 
Les sols de la commune de Sainte-Feyre ont une aptitude agronomique variable liée au potentiel 
agronomique (profondeur du sol, texture, charge en cailloux) et aux contraintes agronomiques (fertilité, 
travail du sol, excès d’eau). Les sols bruns sont les plus représentés. Les sols hydromorphes sont le plus 
souvent localisés à proximité des cours d’eau et dans les fonds de vallons humides. 
 
Les caractéristiques du climat et les contraintes topographiques (contexte montagneux du Massif Central, 
fonds de vallons humides, etc.) font que les terres de Sainte-Feyre sont peu exploitées en cultures 
végétales de vente. Le secteur est avant tout une région d’élevage, principalement de bovins. Les sols sont 
principalement occupés par des pâturages et des bois. 
 

La commune de Sainte-Feyre se trouve sur des sols divers, en lien avec la géologie et la 
topographie avec une dominante de sols bruns à composante variable (humifère, sableux, 
sablo-argileux, etc.). 

A proximité des cours d’eau et dans les bas de vallons humides, les sols sont 
hydromorphes. La commune est orientée vers l’élevage et les terres agricoles sont 
principalement occupées par des prairies. 
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2.1.5. Risques naturels 
 
Sources : georisques.gouv.fr ; DDRM 23 ; planseismes.fr. 

 
Les risques suivants sont identifiés sur le territoire de Sainte-Feyre : 

 Inondation, 

 Phénomène lié à l’atmosphère, 

 Séisme (zone de sismicité 2). 
 
Les différentes catastrophes naturelles recensées sur le territoire (voir tableau ci-dessous), permettent 
de qualifier et quantifier les risques naturels reconnus sur la commune. 
 

 
Tableau 2 - Arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune de Sainte-Feyre (Source georisques.gouv.fr) 

 

Inondation 
Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone habituellement hors d’eau. 
L'inondation est la conséquence de deux composantes : l’eau qui peut sortir de son lit habituel 
d’écoulement (le lit mineur) ou apparaître (par remontée de nappes phréatiques par exemple), et 
l’homme qui s’installe dans la zone inondable (le lit moyen ou le lit majeur, généralement plus large 
encore) pour y implanter toutes sortes de constructions, d’équipements et d’activités. 
 
Le département de la Creuse est majoritairement concerné par des inondations de plaine. En effet, les 
différents cours d’eau du département peuvent être caractérisés par : 

 Des lits mineurs très étroits dépassant rarement la dizaine de mètres de large ; 

 Des vallées relativement évasées et peu profondes. 
 
La commune de Sainte-Feyre est incluse dans l’Atlas de Zone Inondable de la Creuse diffusé le 01/12/2000. 
Elle fait l’objet d’un périmètre de risque institué par les arrêtés préfectoraux pris en application de l’article 
R.111-3 abrogé du code de l’urbanisme. Même si aujourd’hui cet article est abrogé, ces périmètres ont 
valeur de PPRI (article L.562-6 du code de l’environnement) et obéissent à la même réglementation. 
 
Les secteurs affectés par un risque d’inondation sont très limités sur la commune. En effet, se sont 
essentiellement les bords de Creuse au hameau du « Pont à la Dauge », au nord-est de la commune qui 
sont concernés. Ces secteurs sont peu ou pas urbanisés. 
Une servitude d’utilité publique PM1 résultant des plans d’exposition aux risques naturels prévisibles 
existe dans ces secteurs nord de la commune en bordure de la Creuse. 
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Phénomène lié à l’atmosphère 
Cela concerne les évènements climatiques tels les vents violents, les tempêtes, les tornades, les rafales 
d’orages, les épisodes neigeux exceptionnels, etc. 
Deux importantes tempêtes ont été recensées dans le département de la Creuse en novembre 1982 et 
décembre 1999. Une chute de neige importante durant l’hiver 2007 a aussi entrainé de nombreuses 
difficultés pendant plusieurs jours (interruption de l’alimentation électrique des foyers et des 
communications) dans le département. 
Ce risque « évènement climatique » est considéré en Creuse, comme un risque majeur. La commune de 
Sainte-Feyre est donc concernée comme l’ensemble du département. 
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Creuse demande de porter une attention 
particulière sur les abords de tous les ruisseaux, notamment du fait de leur réaction rapide et brutale 
(ruissellement, coulée de boue) lors d’orages violents avec fortes précipitations. 
 

Sismicité 
Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. 
Dans la nomenclature des zones de sismicité (décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant 
délimitation des zones de sismicité du territoire français), la commune de Sainte-Feyre se trouve en zone 
de sismicité 2, faible. 
 
Cette zone 2 correspond à une zone dans laquelle il y a des prescriptions parasismiques particulières pour 
les ouvrages « à risque normal » de type III (Établissements recevant du public (ERP) de catégories 1, 2 et 
3 ; Habitations collectives et bureaux, h > 28 m ; Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes ; 
Établissements sanitaires et sociaux ; Centres de production collective d’énergie ; Établissements scolaires) 
et IV (Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le maintien de l’ordre public ; 
Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le stockage d’eau potable, la 
distribution publique de l’énergie ; Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne ; Établissements 
de santé nécessaires à la gestion de crise ; Centres météorologiques). 
 

 
Tableau 3 - Règles de construction parasismique applicables aux bâtiments neufs selon leur zone de sismicité et leur 

catégorie d’importance (source : planseismes.fr) 
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Autres risques naturels 

 

Stabilité 
Trois éléments sont recensés et cartographiés par le BRGM et sont susceptibles d’influencer la stabilité : 
les mouvements de terrains4, le retrait-gonflement des argiles5 et les cavités souterraines6. 
 
Aucun mouvement de terrain n’a été identifié sur la commune. 
L’aléa retrait-gonflement des argiles est faible à inexistant selon les endroits. 
Il existe deux cavités souterraines naturelles identifiées sur la commune de Sainte-Feyre aux alentours 
des lieux dits « Laspeyras » et « Les Gardettes ». 
 

Inondation par remontée de nappe 
 
On appelle zone « sensible aux remontées de nappes 
» un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur de 
la Zone non saturée, et de l'amplitude du battement 
de la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent 
déterminer une émergence de la nappe au niveau du 
sol, ou une inondation des sous-sols à quelques 
mètres sous la surface du sol. 
 
La commune de Sainte-Feyre est concernée par le 
risque de remontée de nappe et notamment par des 
zones potentiellement sujettes aux inondations de 
cave aux abords de nombreux ruisseaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 4 - Sensibilité de la commune de Sainte-Feyre face 

aux remontées de nappes (source : infoterre.brgm.fr) 

 

                                                             
4 Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons naturelles (la fonte des 

neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l’homme : déboisement, exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… 
Un mouvement de terrain peut prendre la forme d’un affaissement ou d’un effondrement, de chutes de pierres, d’éboulements, ou d’un 
glissement de terrain 
5 Certains sols compressibles peuvent se tasser sous l’effet de surcharges (constructions, remblais) ou en cas d’assèchement (drainage, pompage). 
De même, les variations de la quantité d’eau dans certains terrains argileux produisent des gonflements (période humide) et des tassements 
(période sèche), qui peuvent avoir des conséquences importantes sur les bâtiments. 
6 Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d’origine naturelle ou occasionné par l’homme.  
L’évolution des cavités souterraines naturelles (dissolution de gypse) ou artificielles (carrières et ouvrages souterrains : mines, carrières) peut 
entraîner l’effondrement du toit de la cavité et provoquer en surface une dépression généralement de forme circulaire.  
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Carte 4 : Cartographie des risques naturels sur la commune de Sainte-Feyre (© ECTARE)  



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sainte-Feyre 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE / CADexperts – Mars 2023 36 

Radon 
 
Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement 
dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces 
descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies 
respiratoires en provoquant leur irradiation. 
Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et 
les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant 
parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN). 
 
Le potentiel radon de la commune est un potentiel de catégorie 3 (élevé). 
 

Le Dossier Départemental des Risques majeurs (DDRM) de la Creuse a identifié sur la 
commune de Sainte-Feyre trois risques naturels (inondation, évènement climatique et 
séisme. 

L’aléa retrait-gonflement des argiles est faible et le risque potentiel de remontée de nappe 
et d’inondation de caves reste localisé aux abords des cours d’eau. Un AZI lié à la Creuse 
concerne la commune. 

Le potentiel radon de la commune est un potentiel de catégorie 3 (élevé). 
 

2.1.6. Ressources en eau 
 
Sources : nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr ; carte et notice géologiques de Guéret, infoterre.brgm.fr ; eau-loire-
bretagne.fr ; sites de la banque Hydro, eaufrance, Sandre et de Gest’eau ; Données ARS 23 ; geoportail.gouv.fr ; ades.eaufrance.fr ; 
sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr ; carmen.developpement-durable.gouv.fr ; eptb-vienne.fr ; agglo-grandgueret.fr. 

 

Eaux souterraines 

 

Principales caractéristiques et qualité des masses d’eau souterraines 
 
Les eaux souterraines sont représentées dans le secteur par la masse d’eau souterraine « Bassin versant 
de la Creuse » (FRGG055) du bassin Loire Bretagne. 
 
Il s’agit d’une nappe de socle, affleurante, d’écoulement libre d’une superficie totale de 2 711 km². 
 
Selon l’agence de l’eau Loire-Bretagne, dans le département de la Creuse, la masse d’eau souterraine 
FRGG055 présente un bon état chimique et un bon état quantitatif (état des lieux 2019). 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sainte-Feyre 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE / CADexperts – Mars 2023 37 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 5 - Masse d’eau 
souterraine FRGG055 
(source :  

 

 

 

 

 

 

 

ades.eaufrance.fr) 

Vulnérabilité et usages des eaux souterraines 
 
La vulnérabilité des nappes d’eau souterraine est liée à la capacité (plus ou moins élevée) d’infiltration 
dans le sous-sol de pollutions issues de la surface. On parle de vulnérabilité intrinsèque, c’est-à-dire 
qu’elle dépend des caractéristiques du milieu naturel (topographie (pente du terrain), pédologie (nature 
du sol et perméabilité, géologie (perméabilité, épaisseur). Par opposition, on peut parler de vulnérabilité 
spécifique qui représente la vulnérabilité de l’eau souterraine à un polluant particulier ou à un groupe de 
polluants. Elle prend en compte les propriétés des polluants et leurs relations avec les caractéristiques du 
milieu naturel. Contrairement à la vulnérabilité intrinsèque, invariable dans le temps à l’échelle humaine, 
la vulnérabilité spécifique est évolutive. 
 
Dans le secteur d’étude présente, les petites nappes formées par les eaux de surface infiltrées et 
emmagasinées dans la partie supérieure du substratum cristallin (caractéristique d’une grande partie du 
Limousin) relativement perméable, sont généralement libres et à faible profondeur. Elles présentent donc 
potentiellement une vulnérabilité aux pollutions. 
 
La masse d’eau souterraine du secteur d’étude (FRGG055) ne présentaient, en 2019, pas de risque 
« nitrates » ni « pesticides ». 
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Figure 6 - Teneurs moyennes des eaux souterraines en nitrates en 2016 (source : sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr) 

Sur la commune de Sainte-Feyre, il existe 4 groupes de captages assurant l’alimentation en eau potable 
(AEP) :  

 Les captages de la Côte des Dames (au sud) ; 

 Les captages de Champegaud (au sud-ouest) ; 

 Les captages du Puy de Gaudy (à l’ouest) ; 

 Les captages du Theil (à l’ouest également). 
 
La commune possède sur son territoire plusieurs périmètres de protection de captages AEP :  
La situation des différents captages de la commune est la suivante : 

Périmètre de protection immédiat 5 
Périmètre de protection rapproché 5 
Périmètre de protection rapproché renforcé 0 
Périmètre de protection éloigné 1 
Procédure en cours 0 
Procédure terminée 2 
Captage abandonné 6 
DUP 4 

Tableau 4 – Situation des captages sur Sainte-Feyre en novembre 2018 (source : ARS 23) 

 
4 captages ont été déclarés d’utilité publique (DUP) avec la mise en place de périmètres de protection. 
6 captages ont été abandonnés. 
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Figure 7 – Localisation des captages dans le secteur Sud de la Communauté d’agglomération de Guéret 

(source : ARS) 
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La masse d’eau FRGG055 « Bassin versant de la Creuse » est potentiellement sensible 
aux pollutions. Elle possède une bonne qualité des eaux permettant le respect de l’objectif 
de « bon état » fixé par le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027. Il existe plusieurs périmètres 
de protection de captage AEP (immédiat, approché, éloigné) sur la commune de Sainte-
Feyre. 
 

Réseau hydrographique  
 

Principales caractéristiques du réseau hydrographique 
 
Le territoire communal appartient au bassin versant de la Creuse. Ce dernier est découpé en 3 sous-
bassins versants (Creuse amont, Creuse aval et Gartempe) et se divise en 9 secteurs hydrographiques.  
 
Sainte-Feyre fait partie du sous bassin-versant « la Creuse amont ». 
La Creuse constitue le cours d’eau principal de la commune de Sainte-Feyre. Elle forme la limite nord-est 
de la commune. Le réseau hydrographique est assez dense, composé de sources et de nombreux 
ruisseaux alimentant la Creuse. Ils coulent selon une orientation sud-ouest / nord-est. Le linéaire global 
de cours d’eau atteint 34,7 km sur la commune, dont 6,8 km correspond au cours du Cherpont, 6,2 km au 
cours de la Ribière et 2,9 km au cours de la Creuse. 
 
Les principaux ruisseaux rencontrés sont : les ruisseaux de la Pisciculture et de Cherpont, ceux de la 
Combette et de la Ribière. Les zones humides sont également très présentes sur le territoire communal. 
 
La commune de Sainte-Feyre est concernée par la masse d’eau FRGR0364a « la Creuse depuis la retenue 
des Combes jusqu'à la confluence avec le ruisseau des Chers ». 
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Carte 5 : Réseau hydrographique de Sainte-Feyre  
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Figure 8 - Bassin versant de la Creuse (source : eptb-vienne.fr) 
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La Creuse a été affectée de 
plusieurs objectifs de qualité :  1 A 
(qualité excellente) jusqu'à la 
confluence avec la Rozeille 
(commune de Moutier-Rozeille), 1 
B (bonne qualité) jusqu'à Glénic, 2 
(qualité passable) jusqu'à Anzème 
et 1 B (bonne qualité) jusqu’à 
Crozant.  
 
 
 

Tableau 5 - Caractéristiques des classes de qualité des cours d’eau (sources : Agences de l’eau) 

La Creuse a été classée en première catégorie piscicole en amont de son confluent avec le ruisseau de 
Fransèches, puis en deuxième catégorie jusqu'à Eguzon ; la retenue du barrage des Combes sur la Creuse, 
entre le barrage et la passerelle de fer établie à l’extrémité amont de la retenue, a été classée en deuxième 
catégorie piscicole. 
 

Régime hydrologique de la Creuse 
 
Sur la Creuse, la station L4210710 « La Creuse à Glénic », en aval de Sainte-Feyre, présente une série de 
mesures entre 1993 et 2019. 
Les données de synthèse de cette station sont les suivantes : 
 

La Creuse à Glénic (L4210710) 

Données hydrologiques (débits) 1993-2019 

Superficie du bassin versant 944 km² 

Module (débit moyen interannuel) 11,9 m3/s 

Quinquennale sèche 8,6 m3/s 

Quinquennale humide 14 m3/s 

Débit quinquennal sec (QMNA7 5ans) 1,1 m3/s 

Débit de crue décennale (débit instantané maximum QIX) 240 m3/s 

Débit de crue vicennale (débit instantané maximum QIX) 280 m3/s 

Débit de crue cinquantennale (débit instantané) Non calculé 
Tableau 6 – Données de synthèse station L4210710 (source hydro – eaufrance.fr) 

 
 
Les maximums connus (par la banque hydro) sur cette station sont :  
 

Débit instantané maximal (m3/s) 247 06/07/2001 (08h49) 

Hauteur maximale instantanée (cm) * 301 06/07/2001 (08h49) 

Débit journalier maximal (m3/s) 181 28/12/1999 
Tableau 7– Records de la station L4210710 (source hydro – eaufrance.fr) 

 
 

                                                             
7 QMNA : Débit mensuel minimal d’une année hydrologique. Le QMNA 5ans est le débit de référence défini au titre 2 de la 
nomenclature figurant dans les décrets n° 93742 et 93743 du 29 mars 1993, pris en application de la loi sur l'eau du 3 janvier 
1992. 
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Figure 9 - Débits mensuels moyens de la Creuse calculés sur 23 ans à la station L4210710 (source hydro – 
eaufrance.fr) 

Le module de la Creuse est de 11,9 m3/s sur une période de 23 ans (1993-2019). 
La période de hautes eaux s’étend de décembre à mai avec des débits mensuels variant entre 14,1 m3/s 
(mai) et 23,6 m3/s (Janvier). 
Durant cette même période, le débit journalier maximal observé est de 181 m³/s et le débit instantané 
maximal observé est de 247 m3/s. 
 
La période de basses eaux se situent entre juillet et octobre avec un débit minimum de 2,86 m3/s pour le 
mois d’août. Les débits sont également relativement faibles en juin et novembre. 
 
 

Qualité des masses d’eau superficielles 
 
La commune est concernée par trois masses d’eau superficielle : 

 FRGR0364A – La Creuse depuis la retenue des Combes jusqu’à la confluence avec le ruisseau des 
Chers, 

 FRGR1743 – La Ribière et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Creuse, 
 FRGR1727 – Le Cherpont et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Creuse. 

 
Selon l’état des lieux 2019 du SDAGE, sur des données de 2017, l’état de ces masses d’eau était : 
 

 Etat écologique Objectif Etat chimique Objectif 

FRGR0364A Bon 
Bon état depuis 
2015 

Non caractérisé Bon état 2021 

FRGR1743 Médiocre Bon état 2027 Non caractérisé Bon état 2021 

FRGR1727 Moyen 
Objectif moins 
strict 

Bon Bon état 2021 
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La Creuse depuis la retenue des Combes jusqu’à la confluence avec le ruisseau des Chers (FRGR0364A) et 

la Ribière et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Creuse (FRGR1743) subissent une 

pression significative liée à la morphologie (morphologie et continuité). 

 

Enfin, le Cherpont et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Creuse (FRGR1727) subit 

des pressions significatives liées : 

 Aux macropolluants ponctuels, 

 A l’hydrologie (prélèvements, régime hydrologique et connexion avec les eaux souterraines), 

 A la morphologie (morphologie et continuité). 

 
La masse d’eau FRGR0364a est identifiée comme réservoir biologique.  
 

 
Tableau 8 – Liste des différents réservoirs biologiques liés à la masse d’eau FRGR0364a (source : SDAGE Loire 

Bretagne 2016-2021) 

La masse d’eau souterraine FRGG055 présente sur le territoire communal possède un bon 
état global. La masse d’eau superficielle FRGR0364a possède un état écologique moyen. 
Cette dernière est également identifiée comme réservoir biologique. 
 

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

 

Objectifs de qualité 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire Bretagne et le 
Programme De Mesures (PDM) associé pour la période 2022-2027 ont été adoptés le 3 mars 2022. Ils 
intègrent les obligations définies par la directive cadre sur l'eau (DCE) ainsi que les orientations du 
Grenelle de l'environnement pour atteindre un bon état des eaux. 
La directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 prévoit, pour 2015 en particulier, un objectif de bon état 
pour l’ensemble des milieux aquatiques. Un programme de mesures (PDM), associé au schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), fixe les modalités d’atteinte de cet objectif. 

 

Orientations du SDAGE 
 
Le SDAGE Loire-Bretagne précise les règles essentielles de gestion pour atteindre les objectifs 
environnementaux de la DCE8 (notamment le bon état des eaux) et édicte les principales orientations 
suivantes : 

 1 : Repenser les aménagements des cours d’eau dans leur bassin versant ; 

 2 : Réduire la pollution par les nitrates ; 

                                                             
8 Directive Cadre sur l’Eau 
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 3 : Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique ; 

 4 : Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ; 

 5 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants ; 

 6 : Protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 

 7 : Gérer les prélèvements d’eau de manière équilibrée et durable ; 

 8 : Préserver et restaurer les zones humides ; 

 9 : Préserver la biodiversité aquatique ; 

 10 : Préserver le littoral ; 

 11 : Préserver les têtes de bassin versant ; 

 12 : Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques ; 

 13 : Mettre en place des outils réglementaires et financiers ; 

 14 : Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
 
Le Programme De Mesures (PDM) « Vienne Creuse » intéresse plus particulièrement la commune de 
Sainte-Feyre. 
Il est basé sur les mesures suivantes : 

 Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir), 

 Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU 

(agglomérations de toutes tailles), 

 Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU (agglomérations ≥2000 EH), 

 Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou souterraines, 

 Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir), 

 Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau, 

 Réaliser une opération de restauration d'une zone humide. 
 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
 
La commune de Sainte-Feyre est concernée par le SAGE Creuse, en cours d’élaboration. Début 2023, 
aucun document du SAGE n’est disponible. 
 
 

Autres contraintes réglementaires 
 
Au niveau réglementaire, la Creuse est qualifiée comme : 

 Rivière classée pour la protection des poissons migrateurs, à l’aval de Felletin, par décret du 1er 

avril 1905 et des arrêtés des 2 janvier 1986 et 27 avril 1995 en application de l’article L 432-6 du 

Code de l’environnement ; 
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 Zone sensible à l’eutrophisation9 par arrêté du 9 janvier 2006. Le préfet coordonnateur de bassin 

a désigné l’ensemble du bassin Loire Bretagne (à l’exception du littoral vendéen) en zones 

sensibles. Le bassin de la Creuse est donc intégralement classé en zone sensible à l’eutrophisation. 
 
La commune de Sainte-Feyre n’est concernée par aucune Zone de Répartition des Eaux (ZRE) parmi celles 
existantes sur la région Nouvelle-Aquitaine. De même, elle n’est pas classée en zone vulnérable à la 
pollution diffuse par les nitrates d’origine agricole. 
 
Les terrains de la commune ne sont pas situés au sein d’une aire d’alimentation de captage (AAC) 
prioritaire. 
 

La commune de Sainte-Feyre est située en zone sensible à l'eutrophisation. Il en découle 
certaines sensibilités au regard de cette ressource : sensibilité au regard du respect des 
objectifs de qualité, sensibilité en termes d’utilisation et de partage de la ressource.  
 
  

                                                             
9 Il s'agit de zones dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, doivent être réduits. 
Les obligations réglementaires imposées dans ces zones sont la mise en place d'un système de collecte et de station 
d'épuration (avec traitement complémentaire de l'azote et/ou du phosphore et/ou d'un traitement de la pollution 
microbiologique). 
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2.2. Qualité des milieux, nuisances et pollutions 
Sources : rapport de présentation du PLU de Sainte-Feyre ; services.eaufrance.fr ; SCOT Communauté de Communes Guéret Saint-
Vaury ; site de l’agence de l’eau Adour et Garonne, atmo-nouvelleaquitaine.org ; nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr ; infoterre.brgm.fr ; installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr ; georisques.gouv.fr ; 
basol.developpement-durable.gouv.fr ; evolis23.fr ; creuse.gouv.fr ; agglo-grandgueret.fr. 
 

2.2.1. Les usages de l’eau 
 
Alimentation en eau potable 

 
La Communauté d’Agglomération du Grand Guéret assure la gestion de l’eau potable (production, 
transfert et distribution de l’eau potable) en délégation de Sainte-Feyre. Le service est exploité par la 
SAUR depuis 2019. 
Plusieurs captages alimentent la commune : 

 les captages des Segauds (1 et 2), 

 les captages de Champegaud (1 et 2), 

 les captages de Cher la Mazade (1 et 2), 

 les captages de la Côte de la Dame (1 et 2), 

 le captage Les Bains. 
 
Des périmètres de protection de captages ont été mis en place pour répondre à la législation en vigueur. 
La commune dispose également de 4 stations de surpression et de reprise, et de 7 châteaux d’eau et 
réservoir. Deux stations de traitement des eaux potable sont sollicitées : station de Meyrat (35 m3/h) et 
la station du Theil (8 m3/h). 
 
Le nombre d’habitants desservis par le réseau d’alimentation en eau potable géré par la commune s’élève 
à 2 541 (données de l’Observatoire National des services d’eau et d’assainissement - Eaufrance, 2021). Le 
taux de conformité de l’eau distribuée est de 100 % pour les critères microbiologiques et 80 % pour les 
critères physico-chimiques. Le rendement du réseau atteint 65,3 %. 
 
En 2021, le service public d’eau potable a prélevé 159 180 m3 (dont 107 462 m3 de consommations 
comptabilisées) pour l’alimentation de la commune, en totalité depuis les eaux souterraines. 
 
Par ailleurs, en 2021, 8 257 m3 ont été achetés à la ville de Guéret (Charsat et Pommeil). 
 
 

Assainissement 
 
La communauté d’agglomération du Grand Guéret assure la gestion de l’assainissement collectif en régie 
directe (collecte, transport, dépollution) sur la commune de Sainte-Feyre. 
 
Le bourg est desservi par un réseau de type séparatif. Les eaux usées sont acheminées vers la station 
d’épuration de Guéret – « Les Gouttes », d’une capacité nominale de 49 833 EH. Les secteurs desservis 
sont la totalité du bourg, Charsat/Pommeret, ZA Champs Blancs, Changon, Ossequeue et Villecusson (soit 
1 096 habitants estimés en 2021). Fin 2021, cette station d’épuration n’est pas conforme en performance 
en raison d’un point de mesure absent. 
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Le réseau d’assainissement collectif ne dessert pas tous les secteurs actuellement ouverts à l’urbanisation.  
 
L’assainissement non collectif est géré par la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret. 
Le taux de conformité des installations au regard de l’arrêté du 27 avril 2012 s’établit au 31/12/2017 à 
seulement 28 % (source : rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non-collectif 
de la CAGG en 2017). Toutefois, la conformité stricte des systèmes installés antérieurement à l’arrêté du 
27 avril 2012 n’est pas remise en cause dès lors que leurs rejets ne génèrent pas de danger pour la santé 
des personnes ni de risque avéré de pollution de l’environnement. Ainsi, le taux de conformité calculé 
selon l’indicateur P301.310 atteint 74,1 % en 2017. Ce taux est en progression constante (66,5 % en 2015). 
 

Baignades 
 
Sur la commune, il n’y a aucune zone de baignade faisant l’objet d’un suivi par l’ARS. 
 

La communauté d’agglomération du Grand Guéret assure la gestion de l’assainissement 
collectif (collecte, transport, dépollution) et de l’eau potable (production, transfert et 
distribution de l’eau potable) en délégation de la commune de Sainte-Feyre.  

Le territoire communal est alimenté en eau potable par plusieurs captages : ceux de 
Segauds, Champegaud, de Cher la Mazade, de la Côte de la Dame, et le captage des Bains. 

Ils sont protégés par des périmètres de protection (immédiats et rapprochés notamment). 

Les eaux usées collectées par le réseau collectif sont conduites vers une station 
d’épuration d’une capacité de 49 833 EH. L’assainissement non collectif est géré par la 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret. 
 

2.2.2. Qualité de l’air 
 
Indice ATMO 

 
La qualité de l’air résulte des émissions de polluants provenant des activités anthropiques et de leur 
dispersion dans les basses couches de l’atmosphère. Ces deux facteurs sont variables dans le temps, 
notamment la dispersion qui dépend pour une grande part des conditions météorologiques du moment. 
 

                                                             
10 ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter contrôlées conformes à la réglementation 
et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de 
pollution de l’environnement rapportée au nombre total d’installations contrôlées. 
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Pour caractériser la qualité de l'air, le 
Ministère de l'Ecologie et du Développement 
Durable, l'ADEME et les associations de 
surveillance ont développé un indicateur : 
l'indice ATMO. Il caractérise la qualité de l'air 
quotidienne d'une agglomération de plus de 
100 000 habitants sur une échelle qui va de 1 
(indice très bon) à 10 (indice très mauvais). 
Pour une zone de moins de 100 000 
habitants, on parlera d'indices de la qualité 
de l'air simplifiés (IQA).  

 
Figure 49 – Indices Atmo 

Cet indice ne permet pas de mettre en évidence des phénomènes localisés de pollution mais une pollution 
globale de fond. Cette échelle tient compte des niveaux du dioxyde de soufre, du dioxyde d'azote, de 
l'ozone et des particules fines. 
Atmo Nouvelle-Aquitaine est l'association agréée pour la surveillance de la qualité de l'air dans la région, 
née de la fusion de AIRAQ, ATMO Poitou-Charentes et LIMAIR. 
 

Notions générales sur les polluants atmosphériques 
Les polluants atmosphériques sont trop nombreux pour être surveillés en totalité. Certains d’entre eux 
sont choisis car ils sont représentatifs de certains types de pollution (industrielle ou automobile) et/ou 
parce que leurs effets nuisibles pour l'environnement et/ou la santé sont établis. Les principaux 
indicateurs de pollution atmosphérique sont détaillés ci-après. 

 Les oxydes d'azote (NOx), que ce soit le monoxyde ou le dioxyde, proviennent des combustions et 

du trafic automobile. Le dioxyde d'azote provient à 60% des véhicules. Ils affectent les fonctions 

pulmonaires et favorisent les infections ; 

 L'ozone (O3) provient de la réaction des polluants primaires (issus de l'automobile ou des 

industries) en présence de rayonnement solaire et d'une température élevée. Il provoque toux, 

altérations pulmonaires, irritations oculaires ; 

 Le monoxyde de carbone (CO) provient du trafic automobile et du mauvais fonctionnement des 

chauffages. Il provoque maux de têtes, vertiges. Il est mortel, à forte concentration, en cas 

d'exposition prolongée en milieu confiné ; 

 Le dioxyde de soufre (SO2) provient de la combustion des énergies fossiles contenant des 

impuretés soufrées (fioul et du charbon) utilisée dans l’agriculture, l’industrie, et le chauffage. Il 

irrite les muqueuses, la peau et les voies respiratoires supérieures ; 

 Les particules en suspension (PM10), d’un diamètre inférieur à 10 microns, et les particules fines 

en suspension (PM2.5) proviennent du trafic automobile, des chauffages au fioul ou au bois et 

des activités industrielles. Plus elles sont fines, plus ces poussières pénètrent profondément dans 

les voies respiratoires ; 

 Les poussières sédimentables (PS), de taille plus importante que les PM10 (une centaine de 

microns), ont pour origine l'exploitation de carrières en zone rurale, et d'usines d'industries 

lourdes. Les PS ne sont pas dangereuses pour la santé de l'homme, mais elles gênent 

principalement son confort (problème dans les jardins, les vignes...) ; 

 Les Composés Organiques Volatils (COV) entrent dans la composition des carburants mais aussi 

de nombreux produits courants : peintures, encres, colles, détachants, cosmétiques, solvants... 

Des COV sont émis également par le milieu naturel ; 
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Villecusson 

 

Neuville 
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Villepetout 

 

Le Theil 
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– Villages qui ont connu peu d’évolution 
A l’inverse des deux catégories vues précédemment, les villages et hameaux plus éloignés des grands axes 
de circulation ont une enveloppe urbaine qui a peu évolué pour la plupart. Ces villages et hameaux 
comprennent de nombreuses restaurations qualitatives d’anciens corps de ferme en habitation. 
 

A titre d’illustration, sont représentés ci-dessous les villages qui ont connu peu d’évolution les plus 
représentatifs de la commune, via un extrait du cadastre, superposé à une photographie aérienne, illustrant 
leur structuration urbaine. 
 

Villasmeillas 
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Puy Chauvaud 

 

Lavaud 
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4.1.3. Les entrées de ville 
 
Les entrées de ville contribuent au maillage urbain mais fournissent également des indications quant à 
l’identité de la commune. 
En lien avec l’organisation de la commune autour d’un bourg centre et de par la présence d’une zone 
commerciale, déconnectée du bourg mais contiguë à la ville de Guéret, nous distinguerons les entrées de 
ville du bourg et l’entrée de ville de la zone commerciale « Le Verger – Av. du Bourbonnais ». 
 
 

 Entrées de ville du bourg de Sainte-Feyre 

– Entrée de ville Ouest depuis Guéret 
L’entrée Ouest du bourg s’effectue par une ascension de la D 942, sur une 
portion où la route est sinueuse. L’arrivée sur la place de la Mairie se fait 
soudainement après le dernier virage. Ainsi, la fonction d’entrée s’opère 
véritablement à hauteur de la place, entourée de part et d’autre par les 
bâtiments remarquables de l’église Saint-Symphorien et la Mairie. Les 
composantes de cette entrée véhiculent globalement une image positive 
et qualitative du bourg. 
Toutefois, en dehors des limites proches du centre-bourg, des 
constructions récentes, formant une extension péricentrale vue ci-avant, 
sont hétérogènes, sans cohérence d’ensemble. Cette séquence d’approche 
du bourg brouille les perspectives et la perception du bourg juché sur la 
colline. 

 
Cette entrée revêt un enjeu paysager important, puisque c’est la plus 
fréquentée du fait de sa proximité avec le N 145. Elle véhicule l’image 
/ l’identité de Sainte-Feyre. 
Les extensions résidentielles récentes pèsent sur leur équilibre visuel 
et identitaire du bourg. Ces extensions « non maîtrisées » banalisent la 
perception d’entrée et plus globalement le paysage urbain.  
 
 
 

 

– Entrée de ville Sud-Est depuis la D942. 
L’entrée Sud-Est du bourg s’opère par une longue ligne droite, bordée par un alignement d’arbres. On 
distingue nettement la silhouette du bourg avec à gauche de la route un secteur naturel de prairies humides, 
à droite les constructions neuves du lotissement Cher de Lu et en fond le bâti du centre-bourg. 
 
 
  


